
Avenant n°2 A

Avenant n°2 Accord relatif 
Prisme 2019 » du 2 octobre 2018

Entre

La Direction du Groupe Orano, formé par les entreprises visées en annexe 1 du présent 
avenant, représentée par Vincent Frugier, en sa qualité de Directeur des Affaires 
Sociales ;

Et les Organisations Syndicales représentatives au niveau du Groupe formé par les 
entreprises visées en annexe 1 du présent avenant, représentées par les Coordinateurs 
Syndicaux de Groupe, à savoir :

- CFDT représentée par Jean Pierre BARA

- CFE-CGC représentée par Laurent CHEROUX

- CGT représentée par Pierre Emmanuel JOLY

- CGT-FO représentée par Cédric NOYER

- UNSA/SPAEN représentée par Kaddour MISSERGHINI

Ensemble dénommées « les parties »

Il est ainsi convenu ce qui suit.



Avenant n°2 A
2/5

Préambule

Le 2 octobre 2018, les parties ont conclu un accord relatif aux mesures 

Le 23 avril 2019, un premier avenant de révision a été signé entre les parties afin de 
simplifier

opérer des modifications sur les 
entités qui le compose notamment d

.

projet « Prisme 2019 » pliquait notamment à établissement siège de la société
Orano Cycle. 
salariés sont repositionnés dans trois sociétés distinctes : Orano Démantèlement, Orano 
Chimie-Enrichissement et Orano Recyclage. Leur lieu de travail est inchangé.

Suivant les engagement pris, l

Démantèlement, Orano Chimie-Enrichissement et Orano Recyclage du site de Châtillon.

Par ailleurs, l
dialogue social dans le cadre du projet « Prisme 2019 » ayant cessé de produire ses 
effets le 31 décembre 2018, la fonction de Coordinateur syndical Tour AREVA a pris fin. 
Le présent avenant est donc conclu avec les Organisations syndicales représentatives 
au niveau du groupe Orano -7-1 du Code du travail. Il 
se substitue de plein droit aux dispositions de l ainsi que son premier avenant 
susvisés -8 du Code du travail.

Il a donc été convenu ce qui suit :

Article 1 : Modifica article 1 : Champ d

: « ation » suit :

Le présent accord s'applique aux :

Salariés des sociétés Orano CE, Orano R et Orano DEM dont le lieu de travail 
effectif principal est le site de Châtillon, 

Salariés des sociétés Orano, Orano Support, 

tablissement Siège de la société Orano Mining.

Ces sociétés forment, pour les besoins du présent accord, un Groupe.

Article 2 : Dispositions finales 
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2 ccord non modifiées par le présent avenant 

vigueur et applicables.

2.2 D Révision et dénonciation

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. 

Il entre en vigueur à compter du 1er janvier 2021.

rapporte et dont il fait partie intégrante.

2.3 Dépôt Publicité

Le présent avenant sera notifié par cou Organisations 
syndicales représentatives au niveau du Groupe préalablement au dépôt. 

Il sera déposé, à la diligence de la Direction, auprès de la DIRECCTE (Direction 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 

Conformément aux dispositions du Code du travail, cette formalité auprès de la 
DIRECCTE aura désormais lieu en ligne sur la plateforme de télé-procédure: 
www.teleaccords.travail-
nécessaires à la validité dudit dépôt sous format PDF. 

Un exemplaire sera également remis au secrétariat-
compétent.

Enfin, conformément aux dispositions légales, le présent avenant sera versé dans la 
base nationale des accords collectifs dans une version ne laissant pas apparaître 

égociateurs et des signataires. 
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Fait à Châtillon, le 20 novembre 2020 en 7 exemplaires.

Pour la Direction du Groupe :

Vincent Frugier, en sa qualité de Directeur des Affaires Sociales du Groupe :

Pour les Organisations Syndicales représentatives au niveau du Groupe :

- CFDT représentée par Jean Pierre BARA

- CFE-CGC représentée par Laurent CHEROUX

- CGT représentée par Pierre Emmanuel JOLY

- CGT-FO représentée par Cédric NOYER

- UNSA/SPAEN représentée par Kaddour MISSERGHINI
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Annexe 1 : Liste des entreprises formant un Groupe pour les besoins du 
présent accord à la date de prise d effet du présent avenant

Entreprises Adresse siège social

Orano SA
Immeuble Le Prisme
125 avenue de Paris
92320 Châtillon

Orano Démantèlement
Immeuble Le Prisme
125 avenue de Paris
92320 Châtillon

Orano Support
Immeuble Le Prisme
125 avenue de Paris
92320 Châtillon

Orano Recyclage
Immeuble Le Prisme
125 avenue de Paris
92320 Châtillon

Orano Chimie-
Enrichissement

Immeuble Le Prisme
125 avenue de Paris
92320 Châtillon

Orano Mining
Immeuble Le Prisme
125 avenue de Paris
92320 Châtillon


